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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote 

‒ RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL  
relatif à la lutte contre la diffusion de contenus à caractère terroriste  

      = Résultat de la procédure écrite achevée le 16 mars 2021 

= Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé 
des motifs du Conseil 

  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Documents de référence: 
 

14308/20 
+ COR 1 
+ ADD 1 

date de la décision de recourir à la procédure écrite prise par le Coreper (2e partie) 

10 mars 2021 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note.  
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ANNEXE I COMM 2C  FR 
 

ANNEXE I 

___________________ 
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ANNEXE II COMM 2C  FR 
 

ANNEXE II 

 

Déclaration du Danemark 

Tout en réaffirmant son soutien sans réserve au règlement du Parlement européen et du Conseil 

relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne, le Danemark souhaite 

indiquer que lorsque l'autorité compétente du Danemark, conformément à l'article 4, paragraphe 1, 

du règlement, est informée d'une injonction de retrait émise par l'autorité compétente d'un autre État 

membre à l'intention d'un fournisseur de services d'hébergement danois, l'autorité compétente 

danoise informera le fournisseur de services d'hébergement des effets juridiques que produit 

cette injonction au Danemark.  
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